
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 2 juillet 2025
Convocation du : 25 juin 2025
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 24

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  deux  juillet  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS,  Laurent  DERONNE,  Arnaud  MARIE,  Céline  LEROUX,
Hugues  QUESTE, Catherine  DE PARIS, Jean-Louis  MERTEN, Martine  COBBAERT,
Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,  Grégory  PICKEU,
Alexis  DEBUISSON,  Véronique  NAEYE,  Pierre  VANNESTE,  Sophie  TANGHE,
Cristiane  DELESTREZ,  Philémon  BRUNET,  Michel  PLOUY,  Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Sylvie GUSTIN pouvoir à Jean-Louis MERTEN, Thomas BLACTOT pouvoir à Martine
COBBAERT, Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI pouvoir à Catherine  DE PARIS, Lahcem
AIT EL HAJ pouvoir à Céline LEROUX, Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir à Martine
DUBREU,  Valérie  PRINGUEZ pouvoir  à  Laurent  DERONNE,  Dominique  BAILLEUL
pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Carole  CASIER pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK, Désiré  BAILLON pouvoir à Michel  PLOUY, Mylène  DURIN-MERAD
pouvoir  à  Hugues  QUESTE,  Mélanie  DEZEURE pouvoir  à  Benjamin  TISON-
BEERNAERT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Véronique NAEYE



DE25_086

FINANCES
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

CONVENTION AVEC LA FONDATION 30 MILLIONS D'AMIS - EXERCICE 2025

Autorisation - Approbation

***

La  commune  fait  face,  depuis  plusieurs  années,  à  une  prolifération  de  chats
errants qui peuvent occasionner des nuisances avérées pour la population.

Afin  de  maîtriser  la  population  de  chats  errants  sur  le  territoire,  la  commune
souhaite mettre en place un dispositif déjà expérimenté dans d’autres communes
et  qui  a  fait  ses  preuves,  par  le  biais  d’une convention  avec la  Fondation  30
Millions d’amis pour une campagne de stérilisation et d’identification des chats
errants. 

La convention avec la Fondation 30 Millions d’amis précise les conditions et les
modalités de la campagne de stérilisation, les droits et obligations de chacune des
parties et les modalités de financement. 

Elle prévoit le versement d’une subvention de 550 € à la Fondation pour les frais
afférents à cette campagne, correspondant à la moitié des coûts de stérilisation
et d’identification de 10 chats, pour l’année 2025.

L’association réglera directement le(s) vétérinaire(s) choisi(s) par la commune.

Cette  campagne  de  stérilisation  sera  mise  en  place  en  partenariat  avec
l’association « Félins d’Ici et d’Ailleurs », qui s’occupera des opérations de capture,
de transport et de garde des animaux. La capture des chats se fera exclusivement
sur le territoire d’Armentières. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De  valider  la  convention  de  stérilisation  et  d’identification  des  chats
errants entre la Commune et la Fondation 30 Millions d’Amis pour l’année
2025,

• D'autoriser  Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document
afférent,

• D’autoriser  le  versement  d’une  participation  financière  accordée  à  la
Fondation 30 Millions d’amis, sous forme d’une subvention exceptionnelle
de 550 €.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Véronique NAEYE
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS














